
Délibération n°2018-07-12-1 

Délibération portant approbation des procès-verbaux des séances 
du 12 mars 2018 et du 30 mai 2018 

Vu le code de l'éducation; 

Vu le décret n°92-25 du 9 janvier 1992 relatif à l'organisation de l'Ecole nationale supérieure 
des sciences de l'information et des bibliothèques; 

Sur proposition du directeur. 

Le conseil d'administration réuni le 12 juillet 2018 en séance plénière, sous la présidence de 
Mme Emmanuelle Toulet, après en avoir délibéré, approuve à l'unanimité les 

procès-verbaux des séances du 12 mars 2018 et du 30 mai 2018. 

La présente délibération sera transmise à la rectrice de l'académie de Lyon, Chancelière des 

universités. Elle sera publiée conformément aux dispositions relatives à la publication des 

actes à caractère réglementaire. 

La vice-présidente du Conseil d'Administration 

Mme Emmanuelle TOULET 

éc.o le n a li onole supé r i eu re des sc. ienc.es de l ïnf o rmolion e l des bib l i o lh èq ues 
a d r esse po s ta l e > 17-2 1 , bou l ev a r d du 11 n o ve mb r e 1 9 1 8 . 69623 Vill e u rb a n n e cedex . Fran ce 

tél é ph o ne > 3 3 (0 ) 4 72 44 4 3 4 3 · tél éco pi e> 33 ( 0 ) 4 72 44 43 44 · i n t e rn et > www.ensslb . fr 

Fait à Lyon, le 12 juillet 2018 

Le directeur 

M. Yves ALIX 


